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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PREFECTURE DU GARD 

  

Sous-préfecture d'Alès 
Pôle dévelonpement durable 

ARRETE PREFECTORAL N° 2010-12 du 15 Mars 2010 
Autorisant la SCEA BONNY à exploiter un élevage de poulets de chair 

sur le territoire de la commune de SAINTJEAN DU PIN 

LE PREFET DU GARD, 
Chevalier de la légion d'honneur, 

Vu _letitre }* du livre V du code de l'environnement : 

Vu fe code rural; 

Vu le code de la santé publique ; 

VU la directive IPPC DIRECTIVE 2008//CE DU PARLEMENT EUROPÉEN ET DU CONSEIL du 15 janvier 2008 
relative à la prévention et à la réduction intégrée de la pollution ; 

Vu le décret n° 93-1038 du 27 août 1984 {ZONES VULNERABLES) ; 

Vu l'arrêté ministériel du 26 février 2002 relatif aux travaux de maïtrises des pollutions liées aux effluents d'élevages : 

Vu l'arrêté ministériel du 29 juin 2004 modifié relatif au bilan de fonctionnement : 

Vu l'arrêté ministériel du 7 février 2005 fixant les règles techniques auxquelles doivent salisfaire les élevages de bovins, 
de volailles etfou de gibier à plumes et de porcs soumis à autorisation au titre du livre V du code de 
l'environnement ; 

VU  Parrêté ministériel du 23 août 2005 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées pour la 
protection de l'environnement soumises à déclaration sous la rubrique n° 1412 de la nomenclature des installations 
classées ; 

Vu l'arrêté du 31 janvier 2008 relatif au registre et à la déclaration des émissions polluantes et des déchets : 

Vu l'arrêté préfectoral n° 2009-HB-117 du 9 Janvier 2010 donnant délégation à M. Philippe PORTAL, sous-préfet 
d'Alès : 

Vu le récépissé de déclaration 70 150 A du 20 novembre 1970 pour la création d'un élevage de volailles délivrée à 
monsieur BONNY ; 

VU le récépissé de déclaration 74 031 À du 5 avril 1974 pour l'extension de l'élevage de volailes de monsieur BONNY : 
Vu lé récépissé de déclaration n° 76 085A du 20 juillet 1976 pour l'extension de l'étevage à 85000 volailles de monsieur 

BONNY ; 

Vu le bilan de fonctionnement de son installation transmis en date du 3 septembre 2008: 

Vo le rapport établi par le direction départementale de la protection des populatiôns en date du 10 février 2010 ; 

Vu lavis du conseil départemental de l'environnement et des risques sanitaires et technologiques du 9 mars 2010 ; 

CONSIDERANT qu'aux termes de Farticle L.511.1 du code de l'environnement rejaiif aux installations classées pour la 
protection de l'environnement, l'autorisation ne peut être accordée que si les dangers ou inconvénients de l'installation 
peuvent être prévenus par des mesures que spécifie l'arrêté préfectoral ; 

CONSIDERANT que le permis d'exploiter au sens de l'arrêté du 28 juin 2004 doit être révisé réguliérement, notamment en 
fonction dés meilleures techniques disponibles applicables aux activités de l'établissement ; 
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CONSIDERANT que la gestion consciencieuse de l'exploitation contribue à une performance environnementale améliorée 
pour un élevage intensif de volailles ou de porcs. L'exploitant prend toutes les dispositions pour réduire les émissions de 
toutes sortes de son établissement en agissant dès l'amont. 

CONSIDERANT que l'exploitant doit prendre toutes dispositions permettant de réduire les émissions provenant des 
effluents d'élevage dans le sol et les eaux souterraines en équilibrant la quantité d’effluents avec les besoins prévisibles 
des cultures pour l'ensemble des éléments fertilisants apportés et qu'ils soient sous forme organique ou minérale. 

CONSIDERANT que l'exploitant doit prendre en compte les caractéristiques des terres concemées par l'épandage des 
effluents, en particulier les conditions du sol, le lype de sol et la pente, les conditions climatiques, la pluvioméitrie et 
l'irrigation, l'utilisation des sols et les pratiques agricoles, y compris les systèmes de rotation des cultures. 

CONSIDERANT que les principaux impacts environnementaux sont liés aux émissions d'ammoniac dans l'air, ainsi qu'aux 
émissions d'azote et de phosphore dans le sol, dans les eaux superficielles et souterraines et sont dus aux déjections des 
animaux. 

CONSIDERANT que les mesures pour réduire ces émissions ne concernent pas uniquement la manière de stocker, de 
traiter ou d'appliquer les effluents dès qu'ils sont produits, mais s'appliquent à toute une chaîne d'événements et 
comprennent des démarches pour limiter la production d'effluents. 

CONSIDERANT que cela commence par un bon entretien de l'installation et des mesures sur l'alimentation et le logement, 
puis se poursuit par le traitement et le stockage des effluents et finalement l'épandage. 

CONSIDERANT que pour éviter l'annulation des bénéfices d'une mesure prise au début de la chaîne par une mauvaise 
manipulation des effluents en aval de la chaîne, il est nécessaire d'appliquer les principes des meilleures techniques 
disponibles (MTD). 

CONSIDERANT que l'exploitant doit mettre en œuvre des mesures de gestion environnementale, tracées par des 
enregistrement, des mesures alimentaires efficaces pour réduire les quantités d'azote et de phosphore rejetées par les 
animaux, ainsi que les MTD pour la conception du logement, pour la réduction de la consommation d'eau et d'énergie, 
pour le stockage et le traitement des effluents de l'exploitation. 

Sur proposition du sous-préfet d'Alès : 

ARRETE
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Article 1.1.4. elevage IPPC. 

Article 1.1.5. FORMATION DU PERSONNEL 

CHAPITRE 1.2 NATURE DES INSTALLATIONS .…... 

Article 1.2.1. Liste des installations concernées par une rubrique de la nomenclature des installations classées. 
Article 1.2.2. Situation de l'établissement. 
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CHAPITRE 1.3 CONFORMITE AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION 

CHAPITRE 1.4 DUREE DE L’AUTORISATION 

Article 1.4.1. Durée de l'autorisation. 
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Article 1.6.1. Porter à connaissance... 

  

Article 1.6.2. Mise à jour des études d'impact et de dangers... 

Article 1.6.3. Équipements abandonnés 
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Article 2.1.4. Fonctionnement 
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CHAPITRE 2.3 INTEGRATION DANS LE PAYSAGE … 
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TITRE 1 - PORTEE DE L'AUTORISATION ET CONDITIONS GENERALES 

  

CHAPITRE 1.1 BENEFICIAIRE ET PORTEE DE L'AUTORISATION 

ARTICLE 1.1.1. EXPLOITANT TITULAIRE DE L'AUTORISATION ET NATURE DE L'ACTIVITE 

La SCEA BONNY dont le siège social est situé 771, métairie de Blanas, sur le territoire de la commune de SAINT JEAN 
DU PIN est autorisée à exploiter les installations détaillées dans les articles suivants sous réserve du strict respect des 
prescriptions du présent arrêté. 

ARTICLE 1.1.2. MODIFICATIONS ET COMPLEMENTS APPORTES AUX PRESCRIPTIONS ET ACTES ANTERIEURS 

Les récépissés de déclaration antérieurs au présent arrêté délivrés à monsieur Bonny Léo pour l'élevage de volailles sont 
abrogés par le présent arrêté. 

ARTICLE 1.1.3. INSTALLATIONS NON VISEES PAR LA NOMENCLATURE OÙ SOUMISES À DECLARATION 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements exploités dans 
l'établissement, qui, mentionnés où non dans la nomenclature, sont de nature par leur proximité ou leur connexité avec 
une installation soumise à autorisation, à modifier les dangers ou inconvénients de cette installation. 
Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux installations 
classées soumises à déclaration sont applicables aux installations classées soumises à déclaration incluses dans 
l'établissement dès lors que ces installations ne sont pas régies par le présent arrêté préfectoral d'autorisation. 

ARTICLE 1.1.4. ELEVAGE IPPC 

L'installation est réalisée et exploitée en se fondant sur les performances des meilleures techniques disponibles telles que 
définies en annexe (MEILLEURES TECHNIQUES DISPONIBLES), et en tenant compte de la vocation et de l'utilisation 
des milieux environnants ainsi que de la gestion équilibrée de la ressource en eau. 

ARTICLE 1.1.5. FORMATION DU PERSONNEL 

Par le terme de personnel, il faut prendre en compte l'ensemble des personnes intervenant sur l'exploitation, salariés ou 
non, y compris l'exploitant. 
L'exploitant doit définir par écrit et mettre en oeuvre des mesures d'information ainsi qu'un programme de formation du 
personnel de l'exploitation. 
Le personnel de l'exploitation doit être familiarisé avec les systèmes de production et être correctement formé pour réaliser 
les tâches dont il est responsable. Il doit être capable de mettre en rapport ces tâches et responsabilités avec le travail et 
les responsabilités du reste du personnel. Son niveau de qualification doit garantir une bonne compréhension des impacts 
de ses actes sur l'environnement et des conséquences de tout mauvais fonctionnement ou toute défaillance des 
équipements. 
L'exploitant propose au personnel qui en a besoin une formation supplémentaire ou une remise à niveau régulière si 
nécessaire, en particulier à l'occasion de l'introduction de pratiques de travail ou d'équipements nouveaux ou modifiés, La 
mise en place d'un suivi de formation est nécessaire pour fournir une base à la révision et l'évaluation régulières des 
connaissances el des compétences de chaque personne. 
Le personnel doit réviser et évaluer régulièrement ses activités de sorte que tout développement et amélioration puissent 
être identifiés et mis en oeuvre. Une estimation des nouvelles techniques doit être réalisée régulièrement. 

CHAPITRE 1.2 NATURE DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 1.2.1. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNEES PAR UNE RUBRIQUE DE LA NOMENCLATURE DES 

  

  
  

INSTALLATIONS CLASSEES 

| 
Rubrique Libellé de la rubrique (activité) Régime Critère de 

Applicable classement 

2111-1 Etablissement d'élevage, vente, etc. de volailles, gibier à[Autorisation| 89210 animaux-   plumes à l'exclusion d'activités spécifiques visées par, équivalents 
d'autres rubriques : 
1.  Pus de 30 000 animaux-équivalents 

Nota: Les poules, poulets, faisans, pintades comptent pour un animal-l 
équivalent ; lès canards comptent pour 2 animaux-équivalents ; les dindes 

et oies comptent pour 3 animaux-équivaients ; les palmipèdes gras enl 
gavage comptent pour 5 animaux-équivalents : les pigeons et perdrix, 
comptent pour 1/4 d'animal-équivalent ; les cailles comptent pour 1/8 d' 
animal-équivalent. | 

          
 



  

| l | 
1412-2-b Stockage en réservoirs manufacturés de gaz inflammables Déclaration, 8,1 tonnes 

liquéfiés, à l'exception de ceux visés explicitement par d'autres contrôle 
rubriques de la nomenclature : périodique 
Les gaz sont maintenus liquéfiés à une température telle que lal 
pression absolue de vapeur correspondante n'excède pas 1,5 bar 
(stockages réfrigérés ou cryogéniques) ou sous pression quelle 
que soit la température. 
2. la quantité totale susceptible d'être présente dans l'installation 
étant : 
b) Supérieure à 6 t mais inférieure à 50 t       

Volume autorisé où déclaré: éléments caractérisant la consistance, le rythme de fonctionnement, le volume des 
installations ou les capacités maximales autorisées 

ARTICLE 1.2.2. SITUATION DE L'ETABLISSEMENT 

Les installations autorisées sont situées sur la commune et parcelles suivantes : 

  

Commune Parcelles surfaces 
  

      Saint Jean du Pin Section C feuille n°2, C846, C403, C418 5212m 
  

ARTICLE 1.2.3. CONSISTANCE DES INSTALLATIONS AUTORISEES 

L'établissement, comprenant l'ensemble des installations classées et connexes, est organisé de la façon suivante : 

  

  

  

  

  

  

          

Bâtiments | Superficie en m destination Equipement associé 
Bâtiment 1 Stockage de paille 
Bâtiment 2 Garage tracteur 
Bâtiment 3__| 900 Elevage volailles (16200 poulets) _| 2 silos de 20 m° et 1 cuve gaz de 1,6 tonnes 

Bâtiment 4 |1248 Elevage volailles (22464 poulets) | 2 silos de 20 m° et 2 cuves gaz de 3,2 tonnes 

Bâtiment 5 | 1248 Elevage volailles (22464 poulets) | 2 silos de 20 m° 

Bâtiment 6 __| 1560 Elevage volailles (28080 poulets) | 2 silos de 20 m° 
  

L'établissement comprend aussi : 
Un forage pour l'alimentation du domaine en eau ; 

Une citerne de 25 m3 litres permettant la mise sous pression après prélèvement du forage. 
Un poteau d'incendie alimenté par le réseau public d'eau potable est présent à moins de 200 m de l'exploitation ; 
10 extincteurs portatifs à poudre ABC placés à moins de 20 m du stockage de gaz et des armoires électriques. 

CHAPITRE 1.3 CONFORMITE AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION 

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées conformément aux 
plans et données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par l'exploitant. En tout état de cause, elles 
respectent par ailleurs les dispositions du présent arrêté, des arrêtés complémentaires et les autres réglementations en 
vigueur. 

CHAPITRE 1.4 DUREE DE L'AUTORISATION 

ARTICLE 1.41. DUREE DE L'AUTORISATION 

La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n'a pas été exploitée durant deux années consécutives, 
sauf cas de force majeure. 

CHAPITRE 1.5 PERIMETRE D’ELOIGNEMENT 

ARTICLE 1.5.1, IMPLANTATION ET ISOLEMENT DU SITE 

L'exploitation des installations est compatible avec les autres activités et occupations du sol environnantes. 

Les bâtiments et leurs annexes sont implantés : 
- à au moins 100 mètres des habitations des tiers (à l'exception des logements occupés par des personnels de 
l'installation) ou des locaux habituellement occupés par des tiers, des stades ou des terrains de camping agréés, ainsi que 
des zones destinées à l'habitation par des documents d'urbanisme opposables aux tiers et d'établissements recevant du 
public. L'exploitant peut se garantir du maintien de l'isolement par rapport aux tiers par contrats, conventions ou servitudes 
couvrant la totalité de la durée de l'exploitation et de la période de suivi du site le cas échéant ; 
- à au moins 35 mètres des puits et forages, des sources, des aqueducs en écoulement libre, de toute installation 
souterraine ou semni-enterrée utilisée pour le stockage des eaux, que les eaux soient destinées à l'alimentation en eau 
potable ou à l’arrosage des cultures maraîchères, des rivages, des berges des cours d'eau permanents ; 
- à au moins 200 mètres des lieux de baignade (à l'exception des piscines privées) et des plages : 
- à au moins 500 mètres en amont des piscicultures et des zones conchylicoles, sauf dérogation liée à la topographie, à 

  

 



la circulation des eaux et prévue par l'arrêté d'autorisation. 
- les bâtiments fixes d'élevage de volailles sont séparés les uns des autres par une distance d'au moins 10 mètres. 

En cas de nécessité et en l'absence de solution technique propre à garantir la commodité du voisinage et la protection des 
eaux, les distances fixées ci-dessus peuvent être augmentées. 

Les nouveaux bâtiments et annexes sont implantés afin de générer le moins de nuisances possibles vis à vis des 
récepteurs sensibles de l'environnement de l'établissement. Les installations générant le plus d'émissions sont placées le 
plus loin des récepteurs. Des aménagements sont réalisés, comme la mise en place d'écran naturel ou artificiel pour 
réduire les pollutions et les nuisances. 
Les récepteurs sensibles sont définis par les intérêts protégés par l'article L511.1 du code de l'environnement. 

CHAPITRE 1.6 MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITE 

ARTICLE 1.6.1. PORTER À CONNAISSANCE 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur voisinage, et de nature 
à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, est portée avant sa réalisation à 
la connaissance du préfet avec tous les éléments d'appréciation en application de l'article R 512-33 du code de 
l'environnement . 

ARTICLE 1.6.2. MISE À JOUR DES ETUDES D'IMPACT ET DE DANGERS 

Des études d'impact et de dangers seront demandées à l'occasion de toute modification notable telle que prévue à l'article 
R 512-33 du code de l'environnement. Ces compléments sont systématiquement communiqués au préfet qui pourra 
demander une analyse critique d'éléments du dossier justifiant des vérifications particulières, effectuée par un organisme 
extérieur expert dont le choix est soumis à son approbation. Tous les frais engagés à cette occasion sont supportés par 
l'exploitant. 

ARTICLE 1.6.3. ÉQUIPEMENTS ABANDONNES 

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque leur enlèvement est 
incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles interdiront leur réutilisation afin de 
garantir leur mise en sécurité et la prévention des accidents. 

ARTICLE 1.6.4. TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT 

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l'article 1.2 du présent arrêté nécessite une nouvelle 
demande d'autorisation ou déclaration. 

ARTICLE 1.6.5. CHANGEMENT D'EXPLOITANT 

Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, le successeur fait la déclaration au préfet dans le mois qui suit la prise 
en charge de l'exploitation. 

ARTICLE 1.6.6. CESSATION D'ACTIVITE 

Si l'installation classée, objet de la présente autorisation, est mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au préfet la date de 
cet arrêt trois mois au moins avant celui-ci. 

La notification prévue ci-dessus indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l'arrêt de l'exploitation, la mise 
en sécurité du site. Ces mesures comportent notamment : 

- l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux et des déchets présents sur le site ; 

des interdictions ou limitations d'accès au site ; 

- {a suppression des risques d'incendie et d'explosion ; 

- la surveillance des effets de l'installation sur son environnement. 

En outre, l'exploitant doit placer le site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte aux intérêts 
mentionnés à l'article L. 511-1 du code de l'environnement. 

CHAPITRE 1.7 RESPECT DES AUTRES LEGISLATIONS ET REGLEMENTATIONS 

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et réglementations applicables, 
et notamment le code minier, le code civil, le code de l'urbanisme, le code du travail et le code général des collectivités 
territoriales, la réglementation sur les équipements sous pression. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire. 

CHAPITRE 1.8 EVOLUTION DES CONDITIONS DE L'AUTORISATION 

Indépendamment des prescriptions figurant dans le présent arrêté, l'exploitant doit se conformer à toutes celles que 
l'administration pourra juger utile de lui prescrire ultérieurement, s'il y a lieu, en raison des dangers ou inconvénients que 
son exploitation pourrait présenter pour la commodité du voisinage, pour la santé, la sécurité, la salubrité publique, pour 
l'agriculture, pour la protection de l'environnement et pour la conservation des sites et monuments.



  

TITRE 2 - GESTION DE L'ETABLISSEMENT 
  

CHAPITRE 2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 2.1.1. OBJECTIFS GENERAUX 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, l'entretien et l'exploitation des 
installations pour : 

- limiter la consommation d'eau, et limiter les émissions de polluants dans l'environnement ; 
- gérer les effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que réduire les quantités rejetées ; 
- prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou accidentels, 

directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou inconvénients pour la 
commodité de voisinage, la santé, la salubrité publique, l'agriculture, la protection de la nature et de 
l'environnement ainsi que pour la conservation des sites et des monuments. 

- Optimiser le logement des animaux : la conception des bâtiments doit permettre de réduire les émissions 
d'ammoniac dans l'air provenant des systèmes de logements des animaux. Elle repose sur les principes suivants 

+ Réduction des surfaces de fumier/lisier émettrices ; 

e Evacuation du lisier vers un lieu externe de stockage ; 

Refroidissement de la surface du fumier/lisier ; 

Utilisation de surfaces lisses et faciles à nettoyer 

Maintien d'une litière sèche. 

ARTICLE 2.1.2. ALIMENTATION 

Des mesures alimentaires préventives doivent permettre de réduire les quantités d'éléments fertilisants excrétés par les 
animaux. La gestion nutritionnelle doit faire correspondre de manière étroite les apports alimentaires aux besoins 
physiologiques des anlmaux aux différents stades de la production. 

Article 2.1.2.1. Ajout d'acide aminés 

L'alimentation doit être basée sur le principe d'alimenter les animaux avec le niveau approprié d'acides aminés essentiels 
pour une performance optimale tout en limitant l'ingestion de protéines en excès. 

Article 2.1.2.2. Alimentation en phases 

L'exploitant met en place une alimentation multiphase, garantissant des apports en protéines limités aux besoins 
physiologiques de chaque catégorie d'animaux. 

Article 2.1.2.3. Phosphate alimentaire 

Des phosphates alimentaires inorganiques hautement digestibles et/ou de la phytase doivent être utilisés dans ces 
régimes afin de garantir un apport suffisant de phosphore digestible. 

Des phytases sont incorporées aux aliments distribués. Les préparations de phytases doivent être autorisées comme 
additifs alimentaires dans l'Union européenne (directive 70/524/CEE catégorie N). 

ARTICLE 2.1.3. GESTION DE L'ENERGIE 

L'exploitant doit prendre toutes les mesures pour améliorer l'utilisation efficace de l'énergie. 

L'exploitant doit évaluer et enregistrer à minima annuellement sa consommation d'énergie par tous moyens 
d'enregistrement permettant d'évaluer la part utilisée pour l'activité soumise à la directive IPPC. 
Pour les installations nouvelles, chacun des bâtiments devra être équipé d'un moyen d'enregistrement spécifique pour 
chacune des sources d'énergie et d'un registre associé. Dans la mesure où plusieurs productions sont présentes sur 
l'exploitation, la production soumettant l'établissement à l'arrêté ministériel du 29 juin 2004 doit être équipée d'un moyen 
d'enregistrement spécifique pour chacune des sources d'énergie 

Pour le logement des volailles, l'exploitant doit optimiser la consommation d'énergie en mettant en œuvre toutes les 
mesures suivantes : 
- les nouveaux bâtiments doivent être isolés en utilisant les matériaux d'isolation les plus performants adaptés à la zone 
d'implantation: 

* Pour les locaux à ventilation mécanique : 
- optimiser la conception du système de ventilation dans chaque local pour fournir un bon contrôle de la 

température et atteindre des débits de ventilation minimaux en hiver ; 
- éviter toute résistance dans les systèmes de ventilation par une inspection et un nettoyage fréquents des 

conduits et des ventilateurs ; 
+ Utiliser un éclairage basse énergie dès lors que les conditions techniques le permettent.



ARTICLE 2.1.4. FONCTIONNEMENT 

L'exploitant doit : 
- Mettre en œuvre un programme de réparation et d'entretien pour garantir le bon fonctionnement des structures et 

des équipements et la propreté des installations 
- Prévoir la planification correcte des activités du site, telles que la livraison du matériel et le retrait des produits et 

des déchets 

ARTICLE 2.1.5. CONSIGNES D'EXPLOITATION 

L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant explicitement les vérifications 
à effectuer, en conditions d'exploitation normale, en périodes de démarrage, de dysfonctionnement où d'arrêt momentané 

de façon à permettre en toutes circonstances le respect des dispositions du présent arrêté. 
L'exploitation doit se faire sous la surveillance de personnes nommément désignées par l'exploitant et ayant une 
connaissance des dangers des produits stockés ou utilisés dans l'installation. 

CHAPITRE 2.2 RESERVES DE PRODUITS OÙ MATIERES CONSOMMABLES 

ARTICLE 2.2.1. RESERVES DE PRODUITS 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommabies utilisés de manière courante ou 
occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que produits de neutralisation, liquides inhibiteurs, 
produits absorbants, désinfectants .… 

CHAPITRE 2.3 INTEGRATION DANS LE PAYSAGE 

ARTICLE 2.3.1. PROPRETE 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage. L'ensemble des 
installations est maintenu propre et entretenu en permanence. 

ARTICLE 2.3.2. ESTHETIQUE 

Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus en bon état de propreté 
(peiniure,...). Les émissaires de rejet et leur périphérie font l'objet d'un soin particulier (plantations, engazonnement....). 

CHAPITRE 2.4 LUTTE CONTRE LES NUISIBLES 

L'exploitant lutte contre la prolifération des insectes et des rongeurs aussi souvent que nécessaire en utilisant des 
méthodes et des produits autorisés. Il tient à la disposition de l'inspecteur des installations classées les plans de 
dératisation et de désinsectisation où sont précisés les rythmes et les moyens d'intervention. 
Des pièges à insectes électriques sont installés sur les entrées d'air des bâtiments d'élevage. 
Les abords des bâtiments sont entretenus de manière à éliminer tout gite à rongeurs et source de nourriture : 
débroussaillement régulier, enlèvement des matériels inutilisés, rangement des matériaux d'emballage ou de manutention 

(palettes, .…), enlèvement immédiat des aliments renversés au pied des silos, etc: 

CHAPITRE 2,5 DANGER OÙ NUISANCES NON PREVENUS 

Tout danger ou nuisance non susceptibles d'être prévenus par les prescriptions du présent arrêté est immédiatement 
porté à la connaissance du préfet par l'exploitant. 

CHAPITRE 2.6 INCIDENTS OÙ ACCIDENTS 

ARTICLE 2.6.1. DECLARATION ET RAPPORT 

L'exploitant est tenu de déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les accidents ou 
incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter aiteinte aux intérêts 
mentionnés à l'article L.511-1 du code de l'environnement. 

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident, est transmis par 
l'exploitant à l'inspection des installations classées. Il précise notamment les circonstances et les causes de l'accident ou 
de l'incident, les effets sur les personnes et l'environnement, les mesures prises ou envisagées pour éviter un accident ou 
un incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long terme. 

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées. 

CHAPITRE 2.7 RECAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS A LA DISPOSITION DE L'INSPECTION 

L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivants : 

> les plans tenus à jour, 

> un exemplaire du présent arrêté, 
> tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le présent arrêté, 

notamment ceux relatifs à la consommation d'eau et à l'auto surveillance des rejets d'eaux usées, aux 
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interventions d'entreprises extérieures pour l'entretien des réseaux et ouvrages de pré-traitement des eaux usées, 
pour l'enlèvement des déchets de toute nature, pour la vérification des installations électriques, des équipements 
sous pression, des moyens de lutte contre l'incendie, etc. ; ces documents peuvent être informatisés, mais dans ce 
cas des dispositions doivent être prises pour la sauvegarde des données. 

Ce dossier doit être tenu à la disposition de l'inspection des installations classées sur le site. Les éléments qui le 
constituent sont conservés durant 5 années au minimum, 
L'inspection des installations classées peut en outre demander la transmission périodique de ces rapports ou d'éléments 
relatifs au suivi et à la maîtrise de certains paramètres, ou d'un rapport annuel, 

  

TITRE 3 - PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE 

  

CHAPITRE 3.1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitation et l'entretien des installations de 
manière à limiter les émissions polluantes dans l'atmosphère. 

Les émissions d'ammoniac dans l'air doivent être réduites. Sont en particulier efficaces les techniques visées par les 
articles relatifs au logement, au stockage, traitement et épandage des effluents, à l'alimentation. 

Le brülage à l'air libre est interdit à l'exclusion des exercices de lutte contre l'incendie encadré par le SDIS. 

CHAPITRE 3.2 ODEURS ET GAZ 

Les bâtiments sont correctement ventilés. 
L'exploitant prend les dispositions appropriées pour atténuer les émissions d'odeurs ou de gaz, en particulier d'ammoniac, 
susceptibles de créer des nuisances de voisinage ou de nuire à la santé, à la sécurité publique ou à l'environnement. 

CHAPITRE 3.3 ÉMISSIONS ET ENVOLS DE POUSSIERES 

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l'exploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour prévenir les envols 
de poussières et matières diverses : 
Les stockages de produits pulvérulents sont confinés (récipients, silos, bâtiments fermés) et les opérations de 
manipulation, transvasement, transport de produits pulvérulents sont, sauf impossibilité technique démontrée, munies de 
dispositifs de capotage et d'aspiration permettant de réduire les envols de poussières. 

  

TITRE 4 - PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX AQUATIQUES 
  

CHAPITRE 4.1 PRELEVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU 

ARTICLE 4.1.1. APPROVISIONNEMENT EN EAU 

En cas de raccordement sur le réseau public ou sur un forage en nappe, l'ouvrage est équipé d'un dispositif de 
disconnexion muni d'un système de non-retour. 

L'ouvrage de prélèvement de l'eau du forage ne doit pas être implanté à moins de 35 m d'une source de pollution 
potentielle (dispositifs d'assainissement collectif ou autonome, parcelle recevant des épandages, bâtiments d'élevage, 
cuves de stockage…). 

L'exploitant doit réduire autant que possible la consommation d'eau. Il doit établir un bilan comparatif des consommations 
d'eau d'une année sur l'autre, avec une analyse des écarts observés. Une procédure de détection des fuites doit être mise 
en place à tous les niveaux de l'installation ou cela est possible. 

Chaque bâtiment d'élevage est équipé de son propre compteur d'eau volumétrique. Ces compteurs sont relevés 
quotidiennement. Les données sont enregistrées sur un carnet de suivi tenu à la disposition de l'inspection des 
installations classées. 

ARTICLE 4.1.2. ABREUVEMENT DES ANIMAUX 

L'exploitant doit limiter le gaspillage d'eau d'abreuvement tout en respectant les besoins physiologiques et le bien être des 
animaux. La réduction de la consommation d'eau doit représenter un élément essentiel de la gestion de l'exploitation. 

Les installations de distribution de l'eau de boisson doivent être réglées au minimum à chaque bande pour éviter les 
déversements. 
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ARTICLE 4.1.3. EAU DE NETTOYAGE 

Pour réduire la consommation d'eau, l'exploitant doit nettoyer les bâtiments d'élevage et les équipements avec des 
netloyeurs à haute pression ou tout autre moyen équivalent après chaque cycle de production. 

ARTICLE 4.1.4. PROTECTION DES RESEAUX D'EAU POTABLE ET DES MILIEUX DE PRELEVEMENT 

Un ou plusieurs réservoirs de coupure au bacs de disconnexion ou tout autre équipement présentant des garanties 
équivalentes sont installés afin d'isoler les réseaux d'eaux industrielles et pour éviter des retours de substances dans les 
réseaux d'adduction d'eau publique ou dans les milieux de prélèvements. 
Le réseau d'eau potable alimenté par le réseau public et le réseau d'eau de la source ne présentent aucune inter 
connexion, le cas échéant. 

CHAPITRE 4.2 COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 

ARTICLE 4.2.1. DISPOSITIONS GENERALES 

Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d’effluent liquide non prévu aux chapitres 4.2 et 4.3 ou non conforme à 
leurs dispositions est interdit. 
A l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise, il est interdit 
d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement ou être détruits et le 
milieu récepteur. 

ARTICLE 4.2.2. PLAN DES RESEAUX 

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour, notamment 
après chaque modification notable, et datés. Ils sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées ainsi 
que des services d'incendie et de secours. 
Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte doit notamment faire apparaître : 

- l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation, 
- les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, implantation des disconnecteurs ou tout 

autre dispositif permettant un isolement avec fa distribution alimentaire, .) 
- les secteurs collectés el les réseaux associés, 
- les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs...) 
- les ouvrages d'épuration inteme avec leurs points de contrôle et les points de rejet de toute nature (inteme ou 

au milieu). 

ARTICLE 4.2.3. ENTRETIEN ET SURVEILLANCE 

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches et résister: dans le 

temps aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d'y transiter. 
L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité. 
Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. 
Les canalisations de transport de substances et préparations dangereuses à l'intérieur de l'établissement sont aériennes. 

CHAPITRE 4.3 TYPES D'EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D'EPURATION ET LEURS 
CARACTERISTIQUES DE REJET AU MILIEU 

ARTICLE 4.3.1, IDENTIFICATION DES EFFLUENTS 

L'exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d’effluents suivants : 
- Les eaux pluviales provenant des toitures et du ruissellement sur les surfaces imperméabilisées (EP) ; 

- Les eaux industrielles issues du nettoyage des locaux et matériels et des bâtiments d'élevage (El), 
- Les eaux usées d'origine domestique, eaux vannes dirigées vers le réseau d'eaux usées (EU). 

ARTICLE 4.3.2. COLLECTE DES EFFLUENTS 

Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des ouvrages de 
traitement. Les détergents, les désinfectants et les produits de désinsectisation utilisés sont biodégradables et 
homologués par le ministère de l'agriculture. ' 
La dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de respecter les valeurs seuils de 
rejets fixées par le présent arrêté. Il est interdit d'abaisser les concentrations en substances polluantes des rejets par 
simples dilutions autres que celles résultant du rassemblement des effluents normaux de l'établissement ou celles 
nécessaires à la bonne marche des installations de traitement. 
Les rejets directs ou indirects d'effluents dans la nappe d'eaux souterraines ou vers les milieux de surface sont interdits. 
La totalité des effluents industriels (El) est collectée et épandue. 

ARTICLE 4.3.3, VALEURS LIMITES D'EMISSION DES EAUX VANNES 

Les eaux vannes sont traitées et évacuées conformément à la réglementation sanitaire en vigueur. 
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ARTICLE 4.3.4. EAUX PLUVIALES SUSCEPTIBLES D'ETRE POLLUEES 

Il est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des eaux pluviales et les réseaux de collecte des 
effluents pollués où susceptibles d'être pollués. 

  

TITRE 5 - DECHETS 
  

CHAPITRE 5.1 PRINCIPES DE GESTION 

ARTICLE 5.1.1. GENERALITE 

L'exploitant doit mettre en place la tenue de registres de production de déchets. 

ARTICLE 5.1.2. LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DECHETS 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, et l'exploitation de ses 
installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son élevage et en limiler la production. 

ARTICLE 5.1.3. SEPARATION DES DECHETS 

L'exploitant effectue à l'intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux où non) de façon à faciliter 
leur traitement ou leur élimination dans des filières spécifiques. 

Les déchets d'emballage visés par les articles L.541.1 et R543.43 et suivants du code de l'environnement sont valorisés 
par réemploi, recyclage ou toute autre action visant à obtenir des déchets valorisables ou de l'énergie. 
Les pneumatiques usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions des articles R.543-139 et suivants du 
code de l'environnement ; ils sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs ou exploitants d'installations d'élimination) 
ou aux professionnels qui utilisent ces déchets pour des travaux publics, de remblaiement, de génie civil ou pour 
l'ensilage. 

Les huiles usagées doivent être remises à des opérateurs agréés (ramasseurs ou exploitants d'installations d'élimination). 
Les déchets d'activité de soins issus de la médecine vétérinaire sont traités conformément aux articles R13351-1 à 
R13351-8 du code de la santé publique (existence d'une convention pour l'élimination, traçabilité des différentes 
opérations, séparation des autres déchets, conditions de stockage et conditionnements spécifiques) . 

ARTICLE 5.1.4. STOCKAGE DES DECHETS 

Les déchets de l'exploitation, et notamment ies emballages et les déchets de soins vétérinaires sont stockés dans des 

conditions ne présentant pas de risques (prévention des envois, des infiltrations dans le sol et des odeurs etc.) pour les 
populations avoisinantes humaines et animales el l'environnement. 

L'exploitant devra concevoir et mettre en œuvre une planification correcte des activités du site en matière de gestion et de 
retrait des sous-produits et des déchets. 

CHAPITRE 5.2 TRAITEMENT DES DECHETS 

ARTICLE 5.2.1. DECHETS TRAITES OÙ ELIMINES A L'EXTERIEUR DE L'ETABLISSEMENT 

L'exploitant élimine ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à garantir les intérêts mentionnés à 
l'article L511-1 du code de l'environnement. Il s'assure que les installations utilisées pour cette élimination sont 
régulièrement autorisées à cet effet. 

ARTICLE 5.2.2. CAS PARTICULIERS DES CADAVRES D'ANIMAUX 

Les animaux morts sont entreposés et enlevés par l'équarrisseur ou détruits selon les modalités prévues par le code rural. 
En vue de leur enlèvement, les animaux morts de petite taille (volailles) sont placés dans des conteneurs étanches et 
fermés, de manipulation facile par un moyen mécanique, disposés sur un emplacement séparé de toute autre activité et 
réservés à cet usage. Dans l'attente de leur enlèvement, quand celui-ci est différé, sauf mortalité exceptionnelle, ils sont 
stockés dans un récipient fermé et étanche, à température négative destiné à ce seul usage et identifié. 

Tout brülage de cadavre à l'air libre est interdit. 

  

TITRE 6 - PREVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 
  

CHAPITRE 6.1 DISPOSITIONS GENERALES 

ARTICLE 6.1.1. AMENAGEMENTS 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à l’origine de bruits 
transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité 
du voisinage ou de constituer une nuisance pour celle-ci. 
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ARTICLE 6.1.2. VEHICULES ET ENGINS 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l'intérieur de l'établissement, et 

susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes aux dispositions des articles R 571-1 à R 571-24 
du code de l'environnement. 

ARTICLE 6.1.3. APPAREILS DE COMMUNICATION 

L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs ..) gênant pour le 
voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au signalement d'incidents graves 
ou d'accidents. 

CHAPITRE 6.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES 

ARTICLE 6.2.1. VALEURS LIMITES D'EMERGENCE 

Les dispositions de l'arrêté du 20 août 1988 relatif aux bruits aériens émis dans l'environnement par les installations classées 
pour la protection de l'environnement sont complétées en matière d'émergence par les dispositions suivantes. 
Le niveau sonore des bruits en provenance de l'élevage ne doit pas compromeltre la santé ou la sécurité du voisinage ou 
constituer une gêne pour sa tranquillité. A cet effet, son émergence doit rester inférieure aux valeurs suivantes : 

Pour la période allant de 6 heures à 22 heures : 
  

  

  

DURÉE CUMULÉE ÉMERGENCE MAXIMALE 

d'apparition du bruit particulier T Admissible en db (A) 

T < 20 minutes 10 
20 minutes < T < 45 minutes 9 
45 minutes < T < 2 heures 7 

2 heures s< T <4 heures 6 
T24 heures 5       

Pour la période allant de 22 heures à 6 heures : émergence maximale admissible : 3 db (A), à l'exception de la période de 
chargement ou de déchargement des animaux. 
L'émergence est définie par la différence entre le niveau de bruit ambiant lorsque l'installation fonctionne et celui du bruit 
résiduel lorsque l'installation n'est pas en fonctionnement. 
Les niveaux de bruït sont appréciés par le niveau de pression continu équivalent Leq. 
L'émergence due aux bruits engendrés par l'installation reste inférieure aux valeurs fixées ci-dessus : 

- en tous points de l'intérieur des habitations riveraines des tiers ou des locaux riverains habituellement occupés 
par des tiers, que les fenêtres soient ouvertes ou fermées ; 

- le cas échéant, en tous points des abords immédiats (cour, jardin, terrasse, etc.) de ces mêmes locaux. 

ARTICLE 6.2.2. NIVEAUX LIMITES DE BRUIT 

Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une émergence supérieure aux 
valeurs admissibles fixées dans le tableau figurant à l'article 6.2.1. dans les zones à émergence réglementée. 
En cas de modification des installations ou de plainte d'un riverain, l'inspection des installations classées peut prescrire 
des mesures de bruit aux frais de l'exploitant de l'établissement. 

  

TITRE 7 - PREVENTION DES RISQUES 
  

CHAPITRE 7.1 PRINCIPES DIRECTEURS 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour prévenir les incidents et accidents susceptibles de concemer 
les installations et pour en limiter les conséquences. Il organise sous sa responsabilité les mesures appropriées, pour 
obtenir et maintenir cette prévention des risques, dans les conditions normales d'exploitation, les situations transitoires et 
dégradées, depuis la construction jusqu'à la remise en état du site après arrêt de l'exploitation. 
I! met en place le dispositif nécessaire pour en obtenir l'application et le maintien des mesures mises en place ainsi que 
pour détecter et corriger les écarts éventuels. 

CHAPITRE 7.2 CARACTERISATION DES RISQUES 

ARTICLE 7.2.1. INVENTAIRE DES SUBSTANCES OÙ PREPARATIONS DANGEREUSES PRESENTES DANS 
L'ETABLISSEMENT 

L'exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature et les risques des substances 
et préparations dangereuses présentes dans les installations, en particulier les fiches de données de sécurité prévues par 
l'article R231-53 du code du travail. Les incompatibilités entre les substances et préparations, ainsi que les risques 
particuliers pouvant découler de leur mise en œuvre dans les installations considérées sont précisés dans ces documents. 
La conception et l'exploitation des installations en tient compte. 
L'inventaire et l'état des stocks des substances ou préparations dangereuses présentes dans l'établissement (nature, état 
physique et quantité, emplacements) en tenant compte des phrases de risques codifiées par la réglementation en vigueur 
est constamment tenu à jour. 
Cet inventaire est tenu à la disposition permanente des services de secours. 
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ARTICLE 7.2.2. ZONAGE DES DANGERS INTERNES A L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant identifie les zones de l'établissement susceptibles d'être à l'origine d'incendie, d'émanations toxiques ou 
d'explosion de par la présence de substances ou préparations dangereuses stockées et/ou utilisées ou d'atmosphères 
nocives ou explosibles pouvant survenir soit de façon permanente ou semi-permanente dans le cadre du fonctionnement 
normal des installations, soit de manière épisodique de courte durée avec une faible fréquence. 
Ces zones sont matérialisées par des moyens appropriés et reportées sur un plan systématiquement tenu à jour. 
La nature exacte du risque (atmosphère potentiellement explosible, etc.) et les consignes à observer sont indiquées à 
l'entrée de ces zones et en tant que de besoin rappelées à l'intérieur de celles-ci. Ces consignes doivent être incluses 
dans les plans de secours s'ils existent. 

CHAPITRE 7.3 INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS 

ARTICLE 7.3.1. ACCES ET CIRCULATION DANS L'ETABLISSEMENT 

L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Les règles sont portées à la 
connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée. 
Les voies de circulation et d'accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état de propreté et dégagées de 
tout objet susceptible de gêner le passage. Ces voies sont aménagées pour que les engins des services d'incendie 
puissent évoluer sans difficulté. 
Le site est efficacement clôturé sur son périmètre accessible aux piétons. 
Un débroussaillement sur une bande de 50 mètres est effectué autour de chaque bâtiment et sur 10 mètres de part et 
d'autre des voies de circulation. 

Article 7.3.1.1. Gardiennage et contrôle des accès 

Aucune personne étrangère à l'établissement ne doit avoir libre accès aux installations. 
L'exploitant prend les dispositions nécessaires au contrôle des accès, ainsi qu'à la connaissance permanente des 
personnes présentes dans l'établissement. 
Un gardiennage est assuré en permanence. 

Article 7.3.1.2. Caractéristiques minimales des voies 

Les voies auront les caractéristiques minimales suivantes : 
- largeur de la bande de roulement : 6 m 

- rayon intérieur de giration : 11 m 
- hauteur libre : 3,50 m 

- force portante suffisante pour un véhicule de 160 kilo-Newtons avec un maximum de 90 kilo-Newtons par essieu, 
ceux-ci étant distants de 3,60 mètres au minimum. 

ARTICLE 7.3.2. INSTALLATIONS ELECTRIQUES -— MISE À LA TERRE 

Les installations électriques doivent être conçues, réalisées et entretenues conformément aux normes en vigueur. 
La mise à la terre est effectuée suivant les règles de l'art et distincte de celle des installations de protection contre la 
foudre. 
Les conducteurs sont mis en place de manière à éviter tout court-circuit. 

Une vérification de l'ensemble de l'installation électrique est effectuée au minimum une fois par an par un organisme 
compétent qui mentionnera très explicitement les défectuosités relevées dans son rapport. L'exploitant conservera une 
trace écrite des éventuelles mesures correctives prises. 
Dans le cas d'un éclairage artificiel, seul l'éclairage électrique est autorisé. 
Si l'éclairage met en œuvre des lampes à vapeur de sodium ou de mercure, l'exploitant prend toute disposition pour qu'en 
cas d'éclatement de l'ampoule, tous les éléments soient confinés dans l'appareil. 
Les appareils d'éclairage électrique ne sont pas situés en des points susceptibles d'être heurtés en cours d'exploitation ou 
sont protégés contre les chocs. 
Ils sont en toute circonstance éloignés des matières entreposées pour éviter leur échauffement. 

Article 7.3.2.1. Zones susceptibles d'être à l’origine d’une explosion 

Les dispositions de l'article 2 de l'arrêté ministériel du 31 mars 1980, portant réglementation des installations électriques 
des établissements réglementés au titre de la législation sur les installations classées et susceptibles de présenter des 
risques d'explosion, sont applicables à l'ensemble des zones de risque d'atmosphère explosive de l'établissement. Le plan 
des zones à risques d'explosion est porté à la connaissance de l'organisme chargé de la vérification des installations 
électriques. 
Les masses métalliques contenant et/ou véhiculant des produits inflammables et explosibles susceptibles d'engendrer des 
charges électrostatiques sont mises à la terre et reliées par des liaisons équipotentielles. 

CHAPITRE 7.4 GESTION DES OPERATIONS PORTANT SUR DES SUBSTANCES POUVANT PRESENTER 
DES DANGERS ° 

ARTICLE 7.4.1, CONSIGNES D'EXPLOITATION DESTINEES À PREVENIR LES ACCIDENTS 

Les opérations comportant des manipulations dangereuses, en raison de leur nature ou de leur proximité avec des 
installations dangereuses, et la conduite des installations, dont le dysfonctionnement aurait par leur développement des 
conséquences dommageables pour le voisinage et l'environnement (phases de démarrage et d'arrêt, fonctionnement 
normal, entretien...) font l'objet de procédures et instructions d'exploitation écrites et contrôlées. 
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Ces consignes doivent notamment indiquer : 
- l'interdiction de fumer; 
- l'interdiction de tout brülage à l'air libre ; 
- l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque à proximité du dépôt ; 
- l'obligation du « permis d'intervention » ou « permis de feu » ; 
- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, ventilation, climatisation, 

chauffage, fermeture des portes coupe-feu, obturation des écoulements d’égouts notamment) ; 
- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie ; 
- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des 

services d'incendie et de secours. 

Les consignes où modes opératoires sont intégrés au système de gestion de la sécurité, Sont notamment définis : la 
fréquence de vérification des dispositifs de sécurité, le détail et les modalités des vérifications à effectuer en marche 
normale, dans les périodes transitoires, lors d'opérations exceptionnelles, à la suite d'un arrêt, après des travaux de 
modifications ou d'entretien de façon à vérifier que l'installation reste conforme aux dispositions du présent arrêté et que le 
procédé est maintenu dans les limites de sûreté définies par l'exploitant ou dans les modes opératoires. 

L'exploitant affecte des moyens appropriés au système de gestion de la sécurité. Il veille à son bon fonctionnement. 

ARTICLE 7.4.2. INTERDICTION DE FEUX 

Il'est interdit d'apporter du feu ou une source d'ignition sous une forme quelconque dans les zones de dangers présentant 
des risques d'incendie ou d'explosion sauf pour les interventions ayant fait l'objet d'un permis d'intervention spécifique. 

ARTICLE 7.4.3. TRAVAUX D'ENTRETIEN ET DE MAINTENANCE 

Tous les travaux d'extension, modification ou maintenance dans les installations ou à proximité des zones à risque 
inflammable, explosible et toxique sont réalisés sur la base d'un dossier préétabli définissant notamment leur nature, les 
risques présentés, les conditions de leur intégration au sein des installations ou unités en explaitation et les dispositions de 
conduite et de surveillance à adopter. 

Les travaux font l'objet d'un permis délivré par une personne dûment habilitée et nommément désignée. 

Article 7.4.3.1. « permis d'intervention » ou « permis de feu » 

Les travaux conduisant à une augmentation des risques (emploi d'une flamme où d'une source chaude par exemple) ne 
peuvent être effectués qu'après délivrance d'un « permis d'intervention » et éventuellement d’un « permis de feu » et en 
respectant une consigne particulière. 

Le « permis d'intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière doivent être établis et visés 
par l'exploitant ou une personne qu'il aura nommément désignée. Lorsque les travaux sont effectués par une entreprise 
extérieure, le « permis d'intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière doivent être 
signés par l'exploitant et l'entreprise extérieure ou les personnes qu'ils auront nommément désignées. 

Après la fin des travaux et avant la reprise de l'activité, une vérification des installations doit être effectuée par l'exploitant 
ou son représentant ou le représentant de l'éventuelle entreprise extérieure. 

CHAPITRE 7.5 PREVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

ARTICLE 7.5.1. ORGANISATION DE L'ETABLISSEMENT 

Une consigne écrite doit préciser les vérifications à effectuer, en particulier pour s'assurer périodiquement de l'étanchéité 
des dispositifs de rétention, préalablement à toute remise en service après arrêt d'exploitation, et plus généralement aussi 
souvent que le justifieront les conditions d'exploitation. 

ARTICLE 7.5.2. ETIQUETAGE DES SUBSTANCES ET PREPARATIONS DANGEREUSES 

Les füts, réservoirs et autres emballages, les récipients fixes de stockage de produits dangereux d'un volume supérieur à 
800 ! portent de manière très lisible la dénomination exacte de leur contenu, le numéro et le symboie de danger défini 
dans la réglementation relative à l'étiquetage des substances et préparations chimiques dangereuses. 
À proximité des aires permanentes de stockage de produits dangereux en récipients mobiles, les symboles de danger ou 
les codes correspondant aux produits doivent être indiqués de façon très lisible. 
Les médicaments vétérinaires utilisés pour les soins courants sont entreposés dans des armoires fermées à clé sous la 
responsabilité de l'exploitant. 

ARTICLE 7.5.3. RETENTIONS 

Tout stockage fixe où temporaire d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé à une 
capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes : 

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 
- 50 % de la capacité des réservoirs associés. 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 
Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention est au moins 
égale à : 

- dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité totale des fûts, 
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- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des füts, 

- dans tous les cas, 800 | minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-ci est inférieure à 800 I. 
La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir, résiste à l'action physique et chimique des 
fluides et peut être contrôlée à tout moment. Il en est de même pour son éventuel dispositif d'obturation qui est maintenu 
fermé en permanence. 
Les capacités de rétention ou les réseaux de collecte et de stockage des égouttures et effluents accidentels ne comportent 
aucun moyen de vidange par simple gravité dans le réseau d'assainissement ou le milieu naturel, 
La conception de la capacité est telle que toute fuite survenant sur un réservoir associé y soit récupérée, compte tenu en 
particulier de la différence de hauteur entre le bord de la capacité et le sommet du réservoir. 
Ces capacités de rétention doivent être construites suivant les règles de l'art, en limitant notamment les surfaces 
susceptibles d'être mouillées en cas de fuite. 

Les déchets et résidus produits considérés comme des substances où préparations dangereuses sont stockés, avant leur 
revalorisation ou leur élimination, dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d'un lessivage 
par les eaux météoriques, d'une pollulion des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les 
populations avoisinantes et l'environnement. 

ARTICLE 7.5.4. RESERVOIRS 

L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) à la rétention doit pouvoir être contrôlée à tout moment. 
Les matériaux utilisés doivent être adaptés aux produits utilisés de manière, en particulier, à éviter toute réaction parasite 
dangereuse. 
Les canalisations doivent être installées à l'abri des chocs et donner toute garantie de résistance aux actions mécaniques, 
physiques, chimiques ou électrolytiques. Il est en particulier interdit d'intercaler des tuyauteries flexibles entre le réservoir 
et les robinets ou clapets d'arrêt, isolant ce réservoir des appareils d'utilisation. 

ARTICLE 7.5.5. REGLES DE GESTION DES STOCKAGES EN RETENTION 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même rétention. 
Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs ou dangereux pour 
l'environnement, n'est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs installés en fosse maçonnée ou assimilés, et 
pour les liquides inflammables dans le respect des dispositions du présent arrêté. 
L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en permanence. A cet effet, l'évacuation 
des eaux pluviales respecte les dispositions du présent arrêté. 

ARTICLE 7.5.6. STOCKAGE SUR LES LIEUX D'EMPLOI 

Les matières premières, produits intermédiaires et produits finis considérés comme des substances ou des préparations 
dangereuses sont limités en quantité stockée et utilisés dans des ateliers disposant du minimum technique permettant leur 
fonctionnement normal. 

ARTICLE 7.5.7. TRANSPORTS - CHARGEMENTS — DECHARGEMENTS 

Les réservoirs sont équipés de manière à pouvoir vérifier leur niveau de remplissage à tout moment et empêcher ainsi leur 
débordement en cours de remplissage. 
Les dispositions nécessaires doivent être prises pour garantir que les produits utilisés sont conformes aux spécifications 
techniques que requiert leur mise en œuvre, quand celles-ci conditionnent la sécurité. 

ARTICLE 7.5.8. ELIMINATION DES SUBSTANCES OU PREPARATIONS DANGEREUSES 

L'élimination des substances ou préparations dangereuses récupérées en cas d'accident suit prioritairement la filière 
déchets la plus appropriée. 

CHAPITRE 7.6 PROTECTION CONTRE L’'INCENDIE 

ARTICLE 7.6.1. PROTECTION INTERNE 

La protection inteme contre l'incendie peut être assurée par des extincteurs portatifs dont les agents d'extinction doivent 
être appropriés aux risques à combattre. 

Ces moyens sont complétés : 

“S'il existe un stockage de fuel ou de gaz, par la mise en place à proximité de 2 extincteurs portatif à poudre 
polyvalente de 9 kilogrammes ; 

“Par la mise en place d'un extincteur portatif « dioxyde de carbone » de 2 à 6 kilogrammes à proximité des 
armoires ou locaux électriques. 

“Des vannes de barrage (gaz, fuel, électricité) sont installées à l'entrée des bâtiments dans un boîtier sous verre 
dormant correctement identifié. 

* Les extincteurs font l'objet de vérifications périodiques conformément à la réglementation en vigueur. 
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ARTICLE 7.6.2. PROTECTION EXTERNE 

L'établissement dispose de moyens de lutte contre l'incendie adaptés aux risques, notamment d'un ou de plusieurs appareils 
d'incendie (bouches, poteaux...) publics ou privés dont un implanté à 200 mètres au plus du risque ou de points d'eau, 
bassins, citemes, etc., d'une capacité en rapport avec le danger à combattre. 

ARTICLE 7.6.3. NUMEROS D'URGENCE 

Doivent être affichées à proximité du téléphone urbain, dans la mesure où il existe, et près de l'entrée du bâtiment, des 
consignes précises indiquant notamment : 

" Le numéro d'appel des sapeurs-pompiers : 18 : 

“ Le numéro d'appel de la gendarmerie : 17 ; 

" Le numéro d'appel du SAMU : 15; 

" Le numéro d'appel des secours à partir d'un téléphone mobile : 112, 

ARTICLE 7.6.4. INSTALLATIONS TECHNIQUES 

Les installations techniques (gaz, chauffage, fuel) sont réalisées et contrôlées conformément aux dispositions des normes et 
réglementations en vigueur. 
Les installations électriques sont réalisées conformément aux normes et réglementations en vigueur et maintenues en bon 
état. Elles sont contrôlées au moins tous les trois ans par un technicien compétent. Les rapports de vérification et les 
justificatifs de la réalisation des travaux rendus nécessaires suite à ces rapports sont tenus à la disposition des organismes 
de contrôle et de l'inspecteur des installations classées. 
Lorsque l'exploitant emploie du personnel, les installations électriques sont réalisées et contrôlées conformément au 
décret n° 88-1056 du 14 novembre 1988 pris pour l'exécution des dispositions du livre Il du code du travail. 

ARTICLE 7.6.5. FORMATION DU PERSONNEL 

Outre l'aplitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site, y compris le personnel intérimaire, 
reçoivent une formation sur les risques inhérents des installations, la conduite à tenir en cas d'incident ou accident et, sur la 

mise en œuvre des moyens d'intervention. 

  

TITRE 8 - CONDITIONS PARTICULIERES APPLICABLES AU TRAITEMENT DES EFFLUENTS 
  

CHAPITRE 8.1 EPANDAGE 

ARTICLE 8.1.1. EPANDAGE INTERDITS 
Les épandages non autorisés sont interdits. 

ARTICLE 8.1.2. EPANDAGES AUTORISES 
L'exploitant est autorisé à faire pratiquer l'épandage de son fumier par l'ETA LARGUIER à BELVEZET sous réserve de 
vérifier que cet établissement respecte les dispositions de l'arrêté ministériel du 07 février 2005 , notamment : 

Un contrat doit être établit entre les 2 parties et l'exploitant s'assure que : 

Le cahier des épandages est conforme aux prescriptions de l'arrêté ministériel du 07 février 2005; 
La planification des épandages est correcte 
le matériel est adapté pour l'épandage des différents effluents produits ; 
l'équilibre entre la quantité d'effluents à épandre et la surface disponible, les exigences des cultures et les autres 
engrais est correcte; 

+ les techniques utilisées répondent aux meilleures techniques disponibles pour l'épandage des effluents d'élevage 
et, sur sols nus l'enfouissement est réalisé sous 12 heures maximum ; 

L'épandage des effluents d'élevage et des produits issus de leur traitement est interdit : 

e A moins de 35 mètres des berges des cours d'eau en laissant une bande de terre non traitée; cette limite est 
réduite à 10 mètres si une bande de 10 mètres enherbée ou boisée et ne recevant aucun intrant est implantée de 
façon permanente en bordure des cours d'eau ; 

os  Surles terrains de forte pente sauf si sont mis en place des dispositifs prévenant tout risque d'écoulement et de 
ruissellement vers les cours d'eau ; 

Sur les sols pris en masse par le gel (exception faite pour les fumiers et les composts) ou enneigés ; 

Sur les sols inondés ou détrempés ; 

Pendant les périodes de fortes pluviosités ; 

Sur les sols non utilisés en vue d'une production agricole, 

L'épandage par aspersion n'est possible que pour les eaux issues du traitement des effluents. Il n'est pas autorisé pour les 
eaux qui n'ont pas fait l'objet d'un traitement. L'épandage par aspersion doit être pratiqué au moyen de dispositifs qui ne 
produisent pas d'aérosol. 
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Ces dispositions sont sans préjudice des dispositions édictées par les autres règles applicables aux élevages, notamment 

celles définies dans le cadre des programmes d'action en vue de la protection des eaux par les nitrates d'origine agricole 

ou du programme de maîtrise des pollutions d'origine agricole. 

Pour réduire la gêne provoquée par les odeurs quand celles-ci peuvent avoir une incidence sur le voisinage, l'exploitant 

applique notamment les mesures suivantes : 

“Effectuer l'épandage au cours de la journée, quand les gens sont moins susceptibles d'être chez eux et éviter les 

week-ends et les jours fériés ; 
» Tenir compte de la direction des vents par rapport aux maisons avoisinantes. 

Les émissions d'ammoniac dans l'air notamment provoquées par l'épandage doivent être réduites par l'utilisation d'un 

matériel adapté. 

  

TITRE 9 - SURVEILLANCE DES EMISSIONS ET DE LEURS EFFETS 
  

CHAPITRE 9.1 BILAN DE FONCTIONNEMENT 

En vue de permettre au préfet de réexaminer si nécessaire les conditions de l'autorisation, et conformément à l'arrêté du 

29 juin 2004, l'exploitant lui présente régulièrement un bilan de fonctionnement partant sur les conditions d'exploitation de 

l'installation inscrites dans le présent arrêté. 
Ce bilan contient : 

> Une évaluation des principaux effets actuels sur les intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 du Code de 

l'Environnement ; 
Une synthèse des moyens actuels de prévention et de réduction des pollutions et la situation de ces moyens 

par rapport aux meilleures techniques disponibles ; 
Les investissements en matière de prévention et de réduction des pollutions au cours de la période 

décennale passée ; 
L'évolution des flux des principaux polluants au cours de la période décennale passée ; 

Les conditions actuelles de valorisation et d'élimination des déchets ; 
Un résumé des accidents et incidents intervenus au cours de la période décennale passée qui ont pu porter 

atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 du Code de l'Environnement ; 
Les conditions d'utilisation rationnelle de l'énergie; 
Les conditions de consommation rationnelle de l'eau 
Lés mesures envisagées en cas d'arrêt définitif de l'exploitation. V
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Ce bilan de fonctionnement devra être réalisé tous les 10 ans, à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Toutefois le préfet peut demander la remise d'un bilan anticipé s'il estime que les conditions d'exploitation ont évoluées ou 

si un nouveau document de référence présentant les meilleures techniques disponibles est publié. 

CHAPITRE 9.2 DECLARATION DES EMISSIONS POLLUANTES : 

Conformément à l'arrêté du 31 janvier 2008 relatif à la déclaration annuelle des émissions polluantes des installations 

classées soumises à autorisation, l'exploitant déciare au préfet pour chaque année civile, la masse annuelle des 

émissions de polluants à l'exception des effluents épandus sur les sols, à fin de valorisation où d'élimination. 

Cette déclaration annuelle des émissions polluantes de l'année N est faite par l'exploitant sur le site Internet GEREP dont 

l'adresse est : https:/www.declarationpollution.ecologie.qouv.fr/qerepl, avant le 15 mars de l'année N+1. 

CHAPITRE 9.3 SUIVI, INTERPRETATION ET DIFFUSION DES RESULTATS 

L'exploitant suit les résultats de mesures qu'il réalise. Il prend le cas échéant les actions correctives appropriées lorsque 

des résultats font présager des risques ou inconvénients pour l'environnement ou des écarts par rapport au respect des 

valeurs réglementaires relatives aux émissions de ses installations ou de leurs effets sur l'environnement. 

  

TITRE 10 - RECOURS ET INFORMATION 
  

CHAPITRE 10.1 DELAIS ET VOIES DE RECOURS 

ARTICLE 10.1.1. DELAIS ET VOIES DE RECOURS 

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. 

il peut être déféré au tribunal administratif de Nîmes conformément aux dispositions de l'article L.514-6 du Code de 

l'Environnement : 

4° Par les demandeurs où exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à courir le jour où ledit acte leur 

a été notifié ; 

2° Par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison des 

inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts visés à l'article L. 511-1 du 

code de l'environnement dans un délai de quatre ans à compter de l'achèvement des formalités de publicité de la 

déclaration de début d'exploitation transmise par l'exploitant au préfet. 
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3° Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage d'une 
installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté autorisant l'ouverture de cette 
installation ou atténuant les prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction 
administrative. 

CHAPITRE 10.2 INFORMATION DES TIERS 

ARTICLE 10.2.1. INFORMATION DES TIERS 

En vue de l'information des tiers : 

- une copie du présent arrêté sera déposée en mairie de Saint Jean du Pin et pourra y être consultée, 

- un extrait de cet arrêté sera affiché pendant une durée minimale d'un mois dans cette mairie, 

- Ce même extrait devra être affiché en permanence de façon visible dans l'établissement par les soins du bénéficiaire. 

Le préfet du Gard, la directrice départementale de la protection des populations, le maire de Saint Jean du Pin, sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont une copie conforme est nolifiée 
administrativement à l'exploitant. 

Le Préfet, 

Pour le préfet, et par délégation, 

Le TTC 

Pl 

Philippe PORTAL 
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ANNEXE - DEFINITIONS 

Définition des MEILLEURES TECHNIQUES DISPONIBLES (MTD) 

© Les meilleures techniques disponibles se définissent comme le stade de développement le plus efficace et 
avancé des activités et de leurs modes d'exploitation, démontrant l'aptitude pratique de techniques particulières à 
constituer, en principe, la base des valeurs limites d'émission visant à éviter et, lorsque cela s'avère impossible, à 
réduire de manière générale les émissions et l'impact sur l'environnement dans son ensemble. 
Par « techniques », on entend aussi bien les techniques employées que la manière dont l'installation est conçue, 
construite, entretenue, exploitée et mise à l'arrêt. 
Par « disponibles », on entend les techniques mises au point sur une échelle permettant de les appliquer dans le 
contexte du secteur industriel ou agricole concerné, dans des conditions économiquement et techniquement 
viables, en prenant en considération les coûts et les avantages, que ces techniques soient utilisées ou produites 
ou non sur le territoire, pour autant que l'exploitant concerné puisse y avoir accès dans des conditions 
raisonnables. 
Par « meilleures », on entend les techniques les plus efficaces pour atteindre un niveau général élevé de 
protection de l'environnement dans son ensemble 

DOMAINES D'APPLICATIONS 

Les considérations à prendre en compte en général ou dans un cas particulier lors de la détermination des meilleures 
techniques disponibles dans des conditions économiquement et techniquement viables, compte tenu des coûts et des 
avantages pouvant résulter d'une action, sont les suivantes : 

G
o
r
e
 Utilisation de techniques produisant peu de déchets ; 

Utilisation de substances moins dangereuses ; 

Développement des techniques de récupération et de recyclage des substances émises et utilisées dans le 
procédé et des déchets, le cas échéant ; 

# Procédés, équipements ou modes d'exploitation comparables qui ont été expérimentés avec succès à une 
échelle industrielle ; 

L
a
o
n
 Progrès techniques et évolution des connaissances scientifiques ; 

Nature, effets et volume des émissions concernées ; 
Dates de mise en service des installations nouvelles ou existantes ; 
Durée nécessaire à la mise en place d'une meilleure technique disponible ; 
Consommation et nature des matières premières (ÿ compris l'eau) utilisées dans le procédé et l'efficacité 
énergétique ; 

10. Nécessité de prévenir ou de réduire à un minimum l'impact global des émissions et des risques sur 
l'environnement ; 

11. Nécessité de prévenir les accidents et d'en réduire les conséquences sur l'environnement ; 

AUTRES DEFINITIONS : 

Au sens du présent arrêté, on entend par : 

habitation : un local destiné à servir de résidence permanente ou temporaire à des personnes, tel que logement, 
pavillon, hôtel ; 

local habituellement occupé par des tiers : un local destiné à être Utilisé couramment par des personnes 
(établissements recevant du public, bureau, magasin, atelier, etc.) ; 

bâtiments d'élevage : les locaux d'élevage, les locaux de quarantaine, les couloirs de circulation des animaux, 
les aires d'exercice, de repos et d'attente des élevages bovins, les quais d'embarquement des élevages 
porcins, les enclos des élevages de porcs en plein air, ainsi que les enclos et les volières des élevages de 
volailles où la densité des animaux est supérieure à 0,75 animal-équivalent par mètre carré ; 

annexes : les bâtiments de stockage de paille et de fourrage, les silos, les installations de stockage, de séchage 
et de fabrication des aliments destinés aux animaux, les ouvrages d'évacuation, de stockage et de traitement 
des effluents, les aires d'ensilage, la salle de traite ; 

fumiers : Un mélange de déjections solides et liquides et de litières ayant subi un début de fermentation sous 
l'action des animaux ; 

effluents : les déjections liquides ou solides, les fumiers, les eaux de pluie qui ruissellent sur les aires 
découvertes accessibles aux animaux, les jus d'ensilage et les eaux usées issues de l'activité d'élevage et des 
annexes. 
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